
Formule 76H (1/2)
09/08

FORMULE 76H

AVIS D'APPEL

N/ de dossier :                        

COUR DU BANC DE LA REINE

Centre                                        

ENTRE :

demandeur (demanderesse)
[appelant(e) ou intimé(e)],

- et -

défendeur (défenderesse)
[intimé(e) ou appelant(e)].

AVIS D'APPEL

SACHEZ QUE JE / NOUS soussigné(e)(s),                                                , interjette (interjetons)
             [nom(s)]

appel auprès d'un juge de la Cour du Banc de la Reine de la décision rendue dans la présente demande par
l'auxiliaire de la justice au                                                        , au Manitoba, le                                 20      .

      [adresse de la Cour]

Date :                                                          
[Signature de l'appelant(e), de son avocat ou de son
représentant]

Adresse et numéro de téléphone de l'appelant(e) :

                                                                   

                                                                   

                                                                   

Adresse et numéro de téléphone de l'intimé(e) :
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CONVOCATION À L'AUDITION D'UN APPEL RELATIF AU RECOUVREMENT
DE PETITES CRÉANCES

L'appel interjeté dans la présente demande sera entendu au palais de justice sis
au                                                                        , à                                                                        , au Manitoba,

        [adresse]                   [ville]
le                                             20         , à                          heures.

Date :                                             [sceau de la Cour]                                                            
Registraire adjoint

AVIS

Les parties doivent être en mesure de faire comparaître leurs témoins à la date prévue pour
l'audition de l'appel et de produire leurs documents et toute autre preuve pertinente à cette date.


